
 
 

 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 6.1 
ANNEXES : 
SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 

 
 



 
 

    

 
 
 
 
 
 
 

SERVITUDES D’UTILITE 

PUBLIQUE 
 

• Révision générale du PLU approuvée le 26 février 2025 
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SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 

 
 

Une servitude d’utilité publique doit avoir fait l’objet d’une enquête publique et d’un acte officiel (loi, décret, arrêté). 
Elle est alors opposable aux tiers et doit obligatoirement figurer au Plan Local d’Urbanisme, dans un souci de bonne information du public. 
 
Ci-après, le tableau des servitudes d’utilité publique (source : le Porté à Connaissance de l’Etat), les annexes aux servitudes, et une carte de 
synthèse des servitudes d’utilité publique. 
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Code de l’urbanisme L.121-
31 à 37 et R.121-9 à 32 

Servitude modifiée par 
arrêté préfectoral du 26 
mars 1981 

Bande de 3 mètres de 
large du sentier piéton 
le long du littoral 
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